
COMPTE RENDU COMITE DIRECTEUR 

CDV du 17 avril 2013 
 
Présents : P. Le Boucher, P. Gueutier, E. Coulon , R. Le Goff, H. Delasalle, A. Martin, R. Compain, E. Diacono, F. Fabre, 

A Fautrat, R. Letertre, V. Roudot, Y. Satin, H. Nivet, F. Coudray 

 

Excusés : F Le Goff, Claude Dubouil, B. Boiron  Layus, N. Le Dantec, D. Portal 

 

Invités : Y Furet, L Bregeon 
 
• Ordre du jour : 

o Approbation du PV du comité directeur du 20 février 2013 
o Retour sur le colloque Développement national 
o Organigramme FFV + Ligue 
o Compte rendu des travaux des commissions 
o Questions diverses 

 
1. Approbation du PV du comité directeur du 20/02/2013 : 

 

Pas de remarque particulière, le procès verbal est adopté à l’unanimité. 

 
2. Retour sur le colloque Développement national : 

Le fil conducteur de ce colloque était la présentation du projet fédéral de l’olympiade (en ligne sur le site 

FFVoile). Pierre LE BOUCHER et Yves SATIN y ont représenté le CDV. Un compte rendu exhaustif de ces 

trois jours de travaux est en cours de préparation par le niveau national et fera l’objet d’une diffusion aux 

clubs. 

 

3. Organigramme de la FFV et de la Ligue : 

 

FFV : Le président CHAMPION a présenté dernièrement le nouveau DTN en la personne de Jacques 

CATELINEAU. 
 La fédération est organisée pour cette olympiade autour de deux grands axes : 

- Un secteur sportif décliné en voile légère (Vice président Jean-Pierre CHURET) et voile habitable 

(vice président Henry BACCHINI). 

- Un secteur économique et social (vice président Jean KERHOAS) qui inclut également le secteur 

formation. 

Enfin, le domaine du très haut niveau est confié à Claire FOUNTAINE en liaison directe avec le président, la 

nomination d’un directeur des équipes de France venant compléter le dispositif. 

 

LIGUE : Michel KERHOAS a été reconduit pour un nouveau mandat. Le bureau est complété par les quatre 

présidents de CDV au rang de vice-présidents (22 : Pierre LE BOUCHER, 29 : Bruno LE BRETON, 35 : 
Séverine LE FLOCH, 56 : Michel GILLET), d’un trésorier (René BLANCHARD, adjoint Noël DAHIREL), d’un 

secrétaire (Eric TRANVOUEZ, adjoint Pierre GUEUTIER). Les commissions régionales s’articulent comme 

suit : 

- Commission sportive voile légère : Jérôme VIEL 

- Commission sportive habitable : Bruno LE BRETON 

- Commission développement / formation : Pierre LE BOUCHER (développement incluant la voile à 

l’école) et Patrick BERNARD (formation).  

- Arbitrage : Guy TOUREAUX 

- Points passion plage : Gilles GUILLOUX 

- Communication : François JAOUEN 
 

4. Compte rendu des commissions : 

 

Développement  (cf compte rendu du ……) : 

Dans le cadre de la nouvelle structuration régionale, la commission a mis en place les bassins de 

formation, à savoir : 

- Bassin TREGOR : de Plestin les grèves à Port-Blanc. 

- Bassin Ouest-Baie de St-BRIEUC : de Bréhat à St-Brieuc (+ Chatelaudren) 



- Bassin Est-baie de St-BRIEUC : de Pléneuf à Fréhel 

- Bassin COTE D’EMERAUDE : de St-Cast à Plouer sur Rance (+ Jugon et Bétineuc) 
 

Le comité directeur valide ce dispositif. Des réunions formelles de mise en place seront organisées 

rapidement dans chaque nouveau bassin. 

 

La question de la formation au projet de club destinée aux professionnels et aux élus a été largement 

évoquée. Il est convenu d’organiser une réunion du CD avant l’été sur cette question avec mise en place 

d’un comité de pilotage ayant pour but une mise en place à l’automne. 

 

Sportif voile légère (cf compte rendu du …..) 

Le partenariat avec AILES MARINES prévoit une nouvelle dotation en voiles pour la série OPTIMIST D3 pour 
cet automne. La commission a travaillé sur un cahier des charges, à savoir : 

- voile à fourreau, avec prise de ris, bordure à garcettes, numérotées, portant le logo du partenaire. 

Le comité directeur valide ce dispositif, soulignant que le travail devra porter sur les autres séries 

(windsurf et doubles) lors de la dotation suivante. 

 

Rozenn COMPAIN a souligné le problème de la fréquentation (ou de l’annulation) des régates du 

championnat départemental Windsurf, ceci posant problème au niveau de l’intérêt des coureurs à 

s’engager dans une telle pratique. Pour information, le championnat de printemps est pour l’instant réduit 

à : 

- St-Brieuc : 13 coureurs, deux clubs présents. 
- Erquy : régate annulée la veille pour raisons météo (froid)  

- Trégastel : régate annulée la veille pour raisons météo (vent faible prévu) 

 

Le président a demandé la réunion rapide des clubs pratiquants et/ou organisateurs de cette pratique afin 

de partager cette problématique et relancer un programme sur des bases partagées. 

 

Arbitrage (cf compte rendu du ……) : 

Le dispositif de formation des arbitres connaît une évolution, Bernard RICHOMME ayant souhaité mettre 

fin à son engagement au niveau de comités de course. Les formateurs sont désormais les suivants : 
- comités de course : Olivier BOVYN (bassin est) et Pierre LE BOUCHER (bassin ouest) 

- jurys : Annick MARTIN 

 

Compte tenu de l’heure avancée, le rapport de la  commission habitable est reportée au prochain 

comité directeur, ainsi que la présentation du projet du CDVH. 

 

5. Questions diverses : 

 

- Les salariés de la maison des sports font une demande de prise en compte du disfonctionnement 

des systèmes de ventilation rendant les conditions de travail pénibles notamment dès que 
l’ensoleillement est présent (24 à 26 degrés dans les bureaux). Le comité directeur mandate le 

président pour intervenir directement auprès du conseil général. 

- Le projet de subventions dans le cadre du CNDS a été présenté et sera validé à la fin du mois de 

mai. Il est consultable sur demande au CDV. 

- Dans le cadre du partenariat avec le consortium « AILES MARINES » et pour nourrir le débat public 

en cours, le CDV va proposer la mise en place d’un cahier d’acteur réalisé aux frais de cette 

commission. Le texte de ce cahier d’acteur (voir PJ) est validé par le CD sous réserve d’y faire 

figurer le partenariat signé entre les deux entités. 

- L’assemblée générale du CDVH a eu lieu le 5 avril. Un projet de mise en place d’actions en 

direction des clubs est en cours de finalisation. Il sera présenté lors de la prochaine réunion du CD. 
- La nouvelle présidente du CDOS 22 est Maryse MORIN, issue de l’AÏKIDO, Pierre GUEUTIER étant 

l’élu référent du CDV. 


